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Bureau municipal:
750, rue St-Joseph
Sant-Louis (Québec) J0G 1K0
Téléphone: 450-788-2631
www.saintlouis.ca
     Municipalité de Saint-Louis

SERVICES MUNICIPAUX

INSPECTEUR EN BÂTIMENT
L'inspecteur en bâtiment est disponible sur rendez-vous les lundis et
mardis. Vous devez communiquer avec lui au 450-788-2631 poste 2003
avant de vous présenter.
Merci de votre collaboration

FEU EN PLEIN AIR
Vous devez faire la demande pour un permis de feu auprès de monsieur
Jacques Mathieu 
450-788-2413

RÉCUPÉRATION DE PILES AU BUREAU MUNICIPAL
Vous pouvez déposer vos piles au bureau municipal durant les heures
d'ouvertures.
Les piles acceptées sont:  AA, AAA, C, D et 9 volts.

VERSEMENT DES TAXES 2026

1er versement: 9 mars                                 
2e  versement: 23 avril                                             
3e  versement: 8 juin                                             
4e  versement: 23 juillet                                 
5e  versement: 8 septembre                     
6e  versement: 26 octobre                          

Directrice générale
Mme Joscelyne Charbonneau, poste 2001
dg@saint-louis.ca

Secrétaire-trésorière adjointe
Mme Guylaine Lapierre, poste 2002
admin@saint-louis.ca

Inspecteur en bâtiment
M. Serge Vaillancourt, poste 2003
permis@saint-louis.ca

Ressource aux évènements et soutien administratif
Mme Isabelle Leclerc, poste 2005
loisirs@saint-louis.ca

Responsable de la Bibliothèque
Mme Isabelle Leclerc, poste 2008

Contremaitre aux travaux publics
M. Richard Drapeau, poste 2004
voirie@saint-louis.ca

Journalier
M. Mathieu Ménard Sansoucy

Préposée aux Espaces verts, parcs et ménage
Mme Chantal Cloutier

Jacques Mathieu
Conseiller #6
450-788-2413

Jean-Pierre Arpin
Conseiller #5
450-788-2726

Robert Charron
Conseiller #4
514-588-1425

Heures de bureau:
Du lundi au jeudi de 8h30 à midi et de 13h00 à 16h00

Vendredi : Fermé
Location du Centre récréatif 
et Salle du conseil
450-788-2631 poste 2002

SPA Drummondville - Animaux
1-855-472-5700

Fadoq
Jean Trempe, président
579-489-2696
Ginette Brosseau, responsable des 
cartes de membre 579-445-2002

Fabrique St-Louis
931, St-Edouard à Saint-Jude
450-792-3943

Régie Aqueduc Richelieu Centre
752, rue St-Joseph à Saint-Louis
450-792-2001 ou 
450-788-2631 poste 7

Régie incendie Louis-Aimé-Massue
(bureau) 450-788-2631 poste 6

Jean-Claude Drolet
Conseiller #2
450-788-2020

Yvon Daigle
Maire 
450-788-2635

À  L A  M A I R I E

Jean Sioui
Conseiller #1 
450-788-2080

Patrice Forcier
Conseiller #3
450-788-2514

MRC des Maskoutains

Administration            450-774-3141
Évaluation                   450-774-3141
Cours d'eau                 450-774-3141
Transport adapté        450-774-8810
Transport collectif  pour information

                                     450-774-3170

Pompiers - Police - Ambulance
URGENCE 911 

310-4141 / *4141
450-778-8500

Urgence:
Fin de semaine et jours fériés

Cellulaire: 450-779-9388
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Mardi, 10 février 2026
Séance ordinaire du conseil à 20h00

COMMISSAIRE À L’ASSERMENTATION
SUR RENDEZ-VOUS SEULEMENT

SERVICE GRATUIT
BUREAU MUNICIPAL

(450) 788-2631 poste 2002
Joscelyne Charbonneau

Commissaire à l’Assermentation

POUR PRENDRE CONNAISSANCE DES PROCÈS-VERBAUX,  RENDEZ-VOUS SUR LE SITE INTERNET DE LA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-LOUIS À L'ADRESSE SUIVANTE: www.saint-louis.ca

Séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Louis, tenue à la salle du conseil de Saint-Louis, mardi 20 janvier
2026 à 20h00 à laquelle séance sont présents:  Messieurs les conseillers:  Jean Sioui, Patrice Forcier, Jean-Pierre Arpin,
Jacques Mathieu et Robert Charron. Formant quorum et siégeant sous la présidence de monsieur Yvon Daigle, maire. Est
aussi présente madame Joscelyne Charbonneau, directrice générale et greffière-trésorière.

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 20 JANVIER 2026

Ouverture de la séance

Administration générale
Adoption de l’ordre du jour;
Adoption du procès-verbal séance extraordinaire du 9 décembre 2025;
Adoption du procès-verbal séance ordinaire du 9 décembre 2025;
Dépôt de la liste des déboursés du mois et adoption des comptes à payer;
Adoption du règlement numéro 570-25 pour déterminer les taux de taxes et de compensations pour
l’exercice financier 2026;
Adoption du règlement numéro 571-25 concernant la tarification pour la fourniture ou l’utilisation des biens
ou des services de la municipalité année 2026;
Renouvellement : Adhésion 2026 à l’Association des directeurs municipaux du Québec (ADMQ) pour la
directrice générale; 
Régie d’Aqueduc Richelieu Centre – Demande de procéder à une inspection de son réseau;
Pour dépôt : Formulaire de déclaration d’intérêts pécuniaires : Membres du Conseil municipal;
Fermeture temporaire de la rue Saint-Joseph – Sécurité scolaire;
Formation obligatoire en éthique et déontologie : élus municipaux;

 Sécurité publique
Rapport d’activités - Régie intermunicipale de protection incendie Louis-Aimé Massue (RIPILAM) – schéma
de couverture de risques en incendie (An 4);

 Aménagement, Urbanisme et Développement
Liste des permis décembre 2025;
Adoption du règlement numéro 572-25, visant l’instauration d’un programme de revitalisation; 
Appui à la demande du propriétaire des lots 6 279 619 et 6 279 620 auprès de la commission de protection
du territoire agricole du Québec (CPTAQ) – annexion du lot 6 279 620 au lot 6 279 619 afin de permettre la
construction d’une résidence; 

 Loisirs et Culture et Patrimoine
Entretien de la patinoire 2025-2026 : paiement numéro 1;
Bibliothèque municipale : autorisation de dépenses – budget 2026;

Clôture de la séance
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AVIS PUBLIC
Adoption du Règlement numéro 570-25 pour déterminer les taux de taxes et 

de compensations pour l’exercice financier 2026
 

 Avis est par la présente donné par la soussignée, QUE:
 

Lors de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Louis, tenue le mardi 20 janvier 2026,
le Conseil municipal a adopté le règlement 570-25 déterminant les taux de taxes et de compensations
pour l’exercice financier 2026.
 

L’objet de ce règlement est de déterminer les taux de taxes et de compensations pour l’exercice
financier 2026.
Le règlement peut être consulté au bureau municipal situé au 750, rue Saint-Joseph durant les heures
normales d’ouverture ou sur le site Internet de la Municipalité au www.saint-louis.ca
 

Ce règlement entrera en vigueur conformément à la loi.
  

Donné à Saint-Louis, ce 21 janvier 2026
 
Joscelyne Charbonneau
Directrice générale et greffière-trésorière

AVIS PUBLIC
Adoption du Règlement numéro 571-25 pour la tarification pour la fourniture ou l’utilisation

des biens ou des services de la Municipalité – année 2026
  

Avis est par la présente donné par la soussignée, QUE:
 

Lors de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Louis, tenue le mardi 20 janvier 2026,
le Conseil municipal a adopté le règlement 571-25 pour la tarification pour la fourniture ou l’utilisation
des biens ou des services de la Municipalité – année 2026.
 
L’objet de ce règlement est de déterminer la tarification relative à la fourniture ou l’utilisation des biens
ou des services de la Municipalité pour 2026.
 
Le règlement peut être consulté au bureau municipal situé au 750, rue Saint-Joseph durant les heures
normales d’ouverture ou sur le site Internet de la Municipalité au www.saint-louis.ca
 
Ce règlement entrera en vigueur conformément à la loi.
 
 Donné à Saint-Louis, ce 21 janvier 2026

Joscelyne Charbonneau
Directrice générale et greffière-trésorière



RÉPARATION PONCEAUX ROUTE 235 - RANG THIERSANTAVIS PUBLIC

AVIS PUBLIC
Adoption du Règlement numéro 572-25 VISANT L’INSTAURATION 

D’UN PROGRAMME DE REVITALISATION
  

Avis est par la présente donné par la soussignée, QUE:
 

Lors de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Louis, tenue le mardi 20 janvier 2026,
le Conseil municipal a adopté le règlement 572-25 visant l’instauration d’un programme de revitalisation.
. 

L’objet de ce règlement est l’instauration d’un programme de revitalisation pour l’ensemble du territoire
municipal et octroyant des subventions ayant pour objet de compenser l’augmentation des taxes
foncières pouvant résulter de la réévaluation des immeubles après la fin des travaux de construction.
 

Le règlement peut être consulté au bureau municipal situé au 750, rue Saint-Joseph durant les heures
normales d’ouverture ou sur le site Internet de la Municipalité au www.saint-louis.ca
 

Ce règlement entrera en vigueur conformément à la loi.
 

Donné à Saint-Louis, ce 21 janvier 2026

Joscelyne Charbonneau
Directrice générale et greffière-trésorière

29 janvier 2026



SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

SAAQ

Afin d’assurer une plus grande sécurité pour les élèves
autour des autobus scolaires, le Conseil municipal de
Saint-Louis autorise, par sa résolution 2026-01-09, le
transporteur scolaire Les Autobus Bernier Inc. à fermer
temporairement la portion de la rue Saint-Joseph,
devant l’école primaire Aux Quatre-Vents, lors de
l’embarquement et du débarquement des élèves.

Des cônes de signalisation seront installés de façon
temporaire afin de bloquer la circulation les jours
d’école, le temps nécessaire à la circulation sécuritaire
des élèves.

La sécurité de nos enfants,
notre responsabilité à tous!

Merci de votre collaboration!



Règlement numéro 518-20 sur le contrôle des animaux

Extraits: 

3.1 Toute personne ayant la garde d’un ou plusieurs chiens ou chats dans la municipalité, devra dans les
quinze (15) jours de son acquisition et chaque année par la suite avant le trente et un janvier, le ou les faire
licencier (...). Tout gardien devra faire porter au chien un collier auquel y sera attachée une plaque métallique
(...). Le gardien paiera pour l’obtention de la licence la somme de 20$ annuel pour un chien. Tout gardien
devra obtenir une licence ou permis pour chaque chien.   SPAD: 1-855-472-5700

5.2 A) La vente et/ou commerce de chiens ou chats est interdit dans la municipalité sauf dans le cas de
propriétaires de chenils qui détiennent un permis d’exploitation de la municipalité de Saint-Louis (référence:
règlement numéro 230-88 et ses amendements).

5.2 B) Nombre par unité d’occupation
Il est interdit à tout propriétaire, locataire ou occupant d’un bâtiment, d’un terrain ou d’un logement, de garder
dans ce bâtiment, sur ce terrain ou dans ce logement plus de trois (3) chiens ou chats.

Serge Vaillancourt
Inspecteur en bâtiment et en environnement

788-2631, poste 2003
permis@saint-louis.ca

L’Inspecteur est présent sur rendez-vous
les lundis & les mardis de 8 h à 15 h 30

Vous planifiez des travaux de rénovation, de
démolition, d’installation de piscine ou de

clôture, de travaux sur les rives, ou autres? 
Pensez à valider la conformité et demander

votre permis ou certificat AVANT
d’entreprendre les travaux.

PERMIS DE BRÛLAGE 
La Municipalité de Saint-Louis rappelle que les permis de brûlage, pour feux à ciel ouvert en zone
d’urbanisation, sont obligatoires et GRATUITS.   
Vous devez communiquer avec M. Jacques Mathieu au 450-788-2413 pour obtenir votre permis.
Notez que si vous effectuez un feu sans permis et que cela occasionne le déplacement des
pompiers, un constat d’infraction pourrait vous être remis.

SECTION - INSPECTEUR EN BÂTIMENT
PERMIS ET RÈGLEMENTS

Mot de l’inspecteur en bâtiment et en environnement

DÉPÔTS DE NEIGE 
La Municipalité de Saint-Louis tient à vous rappeler qu’il est interdit de jeter
ou déposer de la neige ou de la glace sur la voie publique. 
Article 33 du Règlement no 549-23 sur les nuisances.



COMMISSION DES LOISIRS

BRUNCH

450-788-2742
100, RUE MESSIER

COMMISSION DES LOISIRS DE
SAINT-LOUIS

Marc Lavoie
450-788-3366

Président

A D M I N I S T R A T E U R S A D M I N I S T R A T E U R S
Josée Luckenuik

450-561-6606
Vice-Présidente

Robert Rémillard
579-445-1011
Administrateur

Maxime Morin
450-502-1688
Administrateur

Pascale Larin
450-788-2938
Administratrice

Jean-Pierre Arpin
450-788-2726

Représentant municipal

Jacques Mathieu
450-788-2413

Représentant municipal

Prochaine assemblée 27 janvier 2026 à 19h  

Lyne Labelle
450-788-2365

Secrétaire-trésorière

Le coût du repas est de $12.00 pour les 13 ans et plus
7 ans à 12 ans $6.00,  6 ans et moins gratuit.

 De 10h à midi, au Centre récréatif de Saint-Louis.
  

Bienvenue à tous! 
Club Fadoq de Saint-Louis

Le prochain brunch du Club de l’Âge d’Or aura lieu le
dimanche 8 février 2026 

Brunch Âge d’Or

Daphnée Lacasse
Administratrice

Simon Claing
450-888-5146
Administrateur



FADOQ

Bienvenue aux membres de la FADOQ
les mardis après-midi

de midi à 17 h pour les activités
cartes, bingo et pétanque!

VIE COMMUNAUTAIRE



MRC
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BIBLIOTHÈQUE

Bonne année 2026!
Avez-vous déjà visité la bibliothèque de

votre municipalité? 
Nous avons des livres pour tous les goûts!

Bienvenue!

Heures d’ouverture:
 

Dimanches de 10h à 11h30
Les 4  et  18 janvier,
1er  et  15 février
Mercredis de 18h à 19h30 

Isabelle, Julie, Noa, Normande et Thibault

Nouveautés du mois 
de janvier

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
DE SAINT-LOUIS
750, rue St-Joseph
450-788-2631 poste 2008
Service gratuit!

Adultes Jeunesse 



COURS & ACTIVITÉS

Loisirs St-Louis



TOURNOI DE POKER



ST-BERNARD

INVITATION CONFÉRENCE



    PUBLICITÉS



PUBLICITÉS



Espace
disponible

450-788-2631
50$ / an

12 publications

PUBLICITÉS

RIAM



PUBLICITÉS



CALENDRIER DES COLLECTES 2026CALENDRIER DES COLLECTES 2026


